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s ec teurs  in s c rit en zone rouge au Plan  
de Préven tion des Ris q ues  Inondation s 
et Coulées de Boue (PPRICB)

1AU, 1AUb : zones
ouvertes  à l'urbanis ation
1AUec : zone ouverte
              à l'urbanis ation et
              à vocation c om m erc iale
2AU : zone d'urbanis ation future

Zones d'urbanisation

A : agricole

Zones agricoles

Zones urbaines
U : urbain hors  pôle agglom éré
UB : urbain des faubourgs
UC : urbain con tem porain

UCa : urbain con tem porain 
          avec c ollec tifs

UE : zone d'ac tivités
UEc : zone com m erc iale

N : zone naturelle

NL : zone de loisirs

Nc e : con tin uité écologiq ue

Nh : habitat en 
        espace naturel

Zones naturelles

Em plac em en t rés ervé
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ris q ues  tec hn ologiq ues

Orien tation d'am énagem en t 
et de program m ation

alignem en t d'arbre protégé au titre 
de l'artic le L 123-1-7 du CU
Bâtim en t protégé au titre
de l'artic le L 123-1-7 du CU
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c hem in  piéton  à con s erver
au titre de l'artic le L 123-1-5 6° du CU

UEa : exploitation autoroutière
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